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Fenuerune DEs rERRArrus A er B ou srnor Émtu Lrrono
La Cnorx-SRrrur-LrurRov

24rr 25 revnrrn 2024

Le Maire de Clef-Val!ée-d'Eure,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.221.2-L, L.2212-2 et suivants
concernant les pouvoirs de police du maire,
VU les intempéries de ces derniers jours,

COwSIOÉRRNT qu'il est nécessaire tant de préserver les terrains du stade de football Émile Letord que de

réglementer les entraînements et les matchs pour la sécurité des utilisateurs (sportifs ou non),
CONSIDÉRANT qu'il convient, dans l'intérêt de la sécurité publique, de procéder à la fermeture temporaire
du stade pour toutes activités.

ARRÊTE
Article 1"': En raison des intempéries qui ont rendu le terrain impraticable, toutes les activités,
entraînements et matchs officiels ou amicaux sur le stade Émile Letord (La Croix-Saint-Leufroy) sont
suspendus les 24 et 25 février 2024.

Article 2: Le Président du stade est cha rgé de la bonne exécution de cet arrêté

Article 3: Le présent arrêté sera affiché en mairie et à l'entrée du stade

Article 4: Ampliation du présent arrêté sera adressée:
- au District de I'Eure de Football
- à la Ligue de Football de Normandie
- à Monsieur Sébastien ROLLAND (Président du club LCVEF)

En mairie, le 22

Le Maire,

Ollivier LEPI

Par déËgation du Maire
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